PAGE  
1

ARRETE n° 958 CM du 6 juillet 2007 relatif à une formation diplômante des agents ayant fait fonction d’aide-soignant au Centre hospitalier de Polynésie française en vue de l’obtention du certificat d’aptitude d’aide-soignant polyvalent de Polynésie française.

(JOPF du 19 juillet 2007, n° 29, p. 2576)

modifié par :

-
Arrêté n° 1671 CM du 7 décembre 2007 ; JOPF du 13 décembre 2007, n° 50, p. 4857

-
Arrêté n° 1818 CM du 26 décembre 2007 ; JOPF du 10 janvier 2008, n° 2, p. 60
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 modifié portant organisation de la direction de la santé ;

Vu la délibération n° 71-77 du 10 juin 1971 modifiée par la délibération n° 89-107 AT du 17 août 1989 portant création d’une école territoriale d’infirmiers ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 juin 2007,

Arrête :

TITRE Ier - GENERALITES

Article 1er (remplacé, Ar n° 1671 CM du 7/12/2007, art. 1er ; modifié, Ar n° 1818 CM du 26/12/2007, art. 1er).— A titre dérogatoire, une formation est proposée aux agents qui, de façon continue ou discontinue, ont fait fonction d’aides-soignants au Centre hospitalier de la Polynésie française entre le 31 janvier 2004 et le 2 décembre 2007. Ils doivent avoir exercer cette formation durant onze mois effectifs au minimum et être toujours en service à la date du début de la formation.

Art. 2.— Cette formation d’aide-soignant polyvalent de Polynésie française est dispensée au sein de l’Institut de formation en soins infirmiers “Mathilde-Frébault”, pour une durée de six mois.

Art. 3.— Il est délivré un certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant polyvalent de Polynésie française à ces agents, après avoir suivi une formation théorique et pratique et subi avec succès l’examen final organisé au terme de cet enseignement, conformément aux dispositions du 
titre III du présent arrêté.

Art. 4.— Une bourse de formation professionnelle est accordée aux élèves aides-soignants qui en font la demande pour la durée de la formation.

TITRE II - CONDITIONS D’ADMISSION

Art. 5.— Pour l’admission de ces agents, un jury de validation des dossiers sera mis en place et sera chargé de l’étude des dossiers. Le candidat doit apporter la preuve d’avoir effectivement exercé, durant au moins (modifié, Ar n° 1818 CM du 26/12/2007, art. 1er) « onze mois, » en tant que faisant fonction d’aide-soignant. Le jury de validation des dossiers, présidé par la directrice de la santé ou son  représentant, est composé :

-
du directeur de l’Institut de formation en soins infirmiers “Mathilde-Frébault” ou son représentant ;

-
d’une enseignante de l’Institut de formation en soins infirmiers “Mathilde-Frébault” ;

-
du directeur des ressources humaines du Centre hospitalier de Polynésie française ou son représentant ;

-
de la directrice du service des soins infirmiers du Centre hospitalier de Polynésie française ou son représentant.

A l’issue de la délibération du jury de validation des dossiers, la liste définitive des candidats autorisés à suivre la formation sera établie.

TITRE III - ORGANISATION DES ETUDES ET EPREUVES DE L’EXAMEN FINAL

Art. 6.— La durée de la formation est fixée à six mois.

Art. 7.— Le programme de l’enseignement théorique et pratique ainsi que l’organisation des stages sont fixés conformément à l’annexe 2 du présent arrêté.

Art. 8.— Les élèves doivent suivre avec assiduité l’intégralité de la scolarité qui comprend :

-
les enseignements théoriques dispensés au sein de l’Institut de formation en soins infirmiers “Mathilde- Frébault” ;

-
les stages prévus au programme ;

-
et les mises en situation professionnelle dans les lieux de stage.

Art. 9.— Sont autorisés à se présenter à l’examen de fin d’études en vue de l’obtention du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant polyvalent de Polynésie française les élèves qui ont suivi l’ensemble de la scolarité, tel que défini à l’article 8 ci-dessus.

Pour pouvoir être présentés à l’examen de fin d’études, les élèves doivent obtenir au cours de leur évaluation continue :

-
une moyenne égale ou supérieure à 10 points/20 aux évaluations continues théoriques ;

-
une moyenne égale ou supérieure à 10 points/20 aux épreuves de mise en situation professionnelle ;

-
une moyenne égale ou supérieure à 5 points/10 aux notes de stage.

Une moyenne générale égale ou supérieure à 25 points/50 est requise pour être autorisé à se présenter aux épreuves de l’examen final.

(alinéa modifié, Ar n° 1818 CM du 26/12/2007, art. 1er) La liste des élèves autorisés à se présenter à l’examen final est établie par le ministre de la santé après avis technique du directeur de l’Institut en soins infirmiers Mathilde-Frébault.

Les élèves n’ayant pas validé leur évaluation continue ne seront pas autorisés à se présenter aux épreuves de l’examen de fin d’études et sont éliminés de la formation.

Art. 10.— La directrice de la santé fixe les date et lieu des épreuves de l’examen final.

Art. 11.— La formation d’aide-soignant est sanctionnée par un examen de fin d’études comportant deux épreuves :

-
une épreuve écrite et anonyme sur l’ensemble des matières figurant au programme d’enseignement théorique, notée sur 40 points, d’une durée de trois heures ;

-
une épreuve de mise en situation professionnelle portant sur l’enseignement acquis au cours des stages, notée sur 40 points, d’une durée d’une heure à deux heures ;

Une note inférieure à 10 points à l’une des deux épreuves est éliminatoire.

Art. 12.— Un jury de délibération est constitué par la directrice de la santé, qui comprend :

-
la directrice de la santé, présidente, ou son représentant ;

-
le directeur de l’Institut de formation en soins infirmiers “Mathilde-Frébault” ;

-
deux infirmières enseignantes de l’Institut de formation en soins infirmiers “Mathilde-Frébault” ;

-
trois infirmières des services ayant participé à l’encadrement des élèves ;

-
un médecin ayant participé à la formation des aides-soignants.

Art. 13.— Après délibération, les candidats ayant totalisé un minimum de 40 points/80 sont déclarés admis. Le certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant polyvalent de Polynésie française leur est délivré.

Art. 14.— Les candidats ajournés ou n’ayant pas pu se présenter à l’examen final pour raisons médicales ou cas de force majeure laissé à l’appréciation du directeur de l’Institut de formation en soins infirmiers “Mathilde-Frébault” pourront se présenter à une session ultérieure de rattrapage organisée au plus tard dans les trois mois suivants.

Art. 15.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 juillet 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


Jules IENFA.

ANNEXE 1

Conditions d’admission à la formation d’aide-soignant(e)

Pour être admis à cette formation d’aide-soignant(e) polyvalent(e) de Polynésie française, les agents doivent apporter la preuve d’avoir effectivement exercé, au moins douze mois, cette “fonction” entre le 31 janvier 2004 et le 31 août 2007.

Les agents doivent en outre :

-
être âgés de 17 ans au moins et 45 ans au plus au 1er janvier de l’année de formation ;

-
remplir les conditions générales d’accès à l’école d’infirmiers (ères) (IFSI “Mathilde-Frébault”).

Chaque agent devra constituer et déposer son dossier à l’école d’infirmiers (ères) (IFSI “Mathilde-Frébault”) dès la publication de ce présent arrêté.

Le dossier comprend :

-
une lettre exposant les motivations de l’agent à suivre la formation ainsi que les acquis professionnels lors de leur exercice en tant que faisant fonction d’aide-soignant(e) ;

-
un document attestant le niveau d’études atteint ;

-
les copies des diplômes scolaires et éventuellement professionnels ;

-
le ou les certificats ou attestations de travail avec préci­sions des dates de début et de fin d’embauche, accompagné(s) des appréciations sur leur façon de servir ;

-
des attestations de formation continue éventuellement suivie ;

-
quatre photos d’identité récentes ;

-
une pièce d’identité valide ;

-
un extrait de casier judiciaire n° 3 datant de moins de 
3 mois ;

-
un certificat médical émanant d’un médecin agréé datant de moins de 3 mois, et attestant l’aptitude physique et l’absence de contre-indication au suivi de la formation.


Un certificat médical de vaccinations antidiphtérique, antitétanique, antipoliomyélitique et contre l’hépatite B, datant de moins de 3 mois. Ce certificat doit préciser que le candidat a subi un test tuberculinique et que celui-ci est positif.

-
les élèves sont tenus de souscrire une assurance qui couvre :

-
les risques professionnels (accidents survenus en stage, à l’école, au cours des trajets et les maladies professionnelles contractées dans le cadre des stages) ;

-
la responsabilité civile.

-
une photocopie de leur carte verte de couverture sociale (CPS). 

ANNEXE 2

Programme de formation des aides-soignants(es) en vue

de l’obtention du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant(e) polyvalent(e) de Polynésie française

Année 2007

I - ENSEIGNEMENT THEORIQUE :

14 modules sont prévus

MODULE 1 : NOTIONS PREALABLES SUR LES SOINS : 90 heures 

L’accueil, la méthodologie.

Le vocabulaire médical.

Les notions préalables sur les soins :

-
définition des soins infirmiers ;

-
concepts de soins ;

-
les différentes dimensions de soins ;

-
règles ECORSET ;

-
les principes de base des soins aides soignants.

Les étapes de la démarche de soins :

-
recueil de données ;

-
analyse de la situation ;

-
énoncé et classements des besoins perturbés ;

-
propositions d’actions aides soignantes ;

-
évaluations des actions entreprises.

Le dossier de soin et les transmissions ciblées.

Anatomie et physiologie de chaque appareil de l’homme :

-
la cellule ;

-
notions d’infectieux (virus, microbes, bactéries, défenses immunitaires) ;

-
système nerveux ;

-
système cardio-vasculaire, hématologie et hémostase ;

-
l’appareil respiratoire ;

-
le squelette, les os et les muscles ;

-
appareil génital (homme, femme) ;

-
appareil urinaire ;

-
appareil digestif ;

-
les glandes endocrines ;

-
les organes des sens (peau, muqueuse, yeux, nez et oreille) ;

-
le sommeil ;

-
la douleur.

Le rôle de l’aide-soignant(e) :

-
le personnel composant une équipe ;

-
le travail en équipe ;

-
le rôle de l’AS dans l’équipe.

Pharmacie :

-
généralités ;

-
législation ;

-
toxicité ;

-
élimination ;

-
notions sur les principales familles de médicaments (antibiotiques, antalgiques, anticoagulants, anti-inflammatoires, etc.) ;

-
participations des aides soignantes à la surveillance des traitements.

MODULE 2 : HYGIENE : 25 heures

L’introduction à l’hygiène :

-
généralités sur l’hygiène ;

-
hygiène corporelle.

L’hygiène hospitalière :

-
l’hygiène du personnel, de la personne soignée, de l’environnement, tenues de service ;

-
lavage des mains ;

-
hygiène de l’environnement ;

-
nettoyage du matériel bio-médical ;

-
les règles d’utilisation des antiseptiques.

Les infections nosocomiales et leurs préventions :

-
le cadre réglementaire, la fréquence et la prévention des infections ;

-
produits utilisés et stockage ;

-
isolement.

Les instances :

-
EOH ;

-
CLIN ;

-
CCLIN.

Les circuits des déchets hospitaliers :

-
les différents types de déchets ;

-
législations (DAS et DASRI).

La toilette mortuaire.

Les pratiques :

-
lavage de mains ;

-
hygiène de l’environnement au quotidien et lors d’une sortie ;

-
nettoyage et désinfection du matériel ;

-
entretien, pré-désinfection, nettoyage, et désinfection du matériel médico-chirurgical destiné aux actes aseptiques ;

-
montage, entretien et surveillance du matériel de soins (oxygénation, aspiration, recueil des urines, chariot de soins et de linge).

MODULE 3 : RELATION - COMMUNICATION - ERGONOMIE : 48 heures 

Les notions de sociologie

-
la famille : parenté, identité, fonction d’initiation ;

-
l’environnement culturel (rites, habitudes, religions…) ;

-
l’adaptation  aux changements.

Les techniques de communication :

-
observation ;

-
émetteur ;

-
récepteur ;

-
communication verbale et non verbale ;

-
entretien ;

-
écoute et écoute active ;

-
reformulation.
La dimension relationnelle :

-
l’affirmation de soi ;

-
l’utilisation du message “je” pour exprimer un sentiment, un besoin, une demande, un avis ou une critique constructive.

Le développement personnel pour une meilleure prise en charge de l’autre :

-
se connaître soi-même ;

-
la gestion des émotions ;

-
travail d’énergétique corporel.

La relation d’aide.

La démarche éducative.

L’ergonomie :

-
définitions ;

-
méthodes de manutention ;

-
travaux pratiques (transferts).

MODULE 4 : SANTE PUBLIQUE : 10 heures

Les définitions et représentation (OMS) :

-
la santé publique ;

-
la santé communautaire ;

-
les soins de santé primaires ;

-
la promotion de la santé ;

-
les différents niveaux de prévention.

Les facteurs qui influencent la santé de l’individu.

Les besoins, demandes et services de santé :

-
distinction entre problème et besoin ;

-
besoins de santé ;

-
demandes et réponses.

MODULE 5 : REGLEMENTATION - EXERCICE PROFESSIONNEL - DEONTOLOGIE : 15 heures 

Les textes relatifs à la profession d’infirmier et d’aide-soignant.

Les notions de responsabilité civile et pénale.

Le secret professionnel :

-
principe absolu ;

-
dérogations.

La charte du malade hospitalisé.

MODULE 6 : PERIODE PRENATALE, NAISSANCE, SOINS EN OBSTETRIQUE ET EN GYNECOLOGIE :
30 heures

La conception.

La grossesse :

-
déroulement de la grossesse ;

-
modifications physiques et psychologiques ;

-
surveillance et hygiène de la grossesse.

L’accouchement :

-
accouchement normal et pathologique ;

-
les suites de couches.
Les soins en gynécologie.

La contraception.

L’IVG.

La surveillance du nouveau-né pendant la période néonatale :

-
prise en charge dès la naissance ;

-
test d’apgar ;

-
vaccination ;

-
mensuration.

La toilette du nourrisson :

-
bain du bébé ;

-
soins du cordon ;

-
soin du visage ;

-
pesée ;

-
préparation des biberons ;

-
nettoyage et stérilisation des biberons.

La surveillance et les soins du nouveau-né en service de néonatalogie. 

La surveillance des situations pathologiques.

L’allaitement maternel :

-
avantages ;

-
apprentissage de la tétée ;

-
éducation à la mère.

MODULE 7 : L’ENFANT ET SON ENVIRONNEMENT : 
10 heures 

L’environnement de l’enfant :

-
les milieux de vie de l’enfant (influence de la culture, des rites, de la religion…) ;

-
les droits de l’enfant et de sa famille :

-
filiation et autorité parentale ;

-
l’adoption.

L’enfant et le jeu.

La socialisation de l’enfant.

MODULE 8 : L’ENFANT DE LA NAISSANCE

A L’ADOLESCENCE : 20 heures

Les différents stades de développement :

-
oral ;

-
anal ;

-
Œdipe ;

-
syndrome d’abandon.

Le développement psychomoteur de l’enfance à l’adolescence :

-
regard ;

-
port de tête ;

-
position assise ;

-
4 pattes ;

-
marche ;

-
propreté ;

-
le langage.

La croissance somatique et maturation.

Les besoins et équilibres alimentaires.

Le rôle des parents.

Les notions de psychopédagogie et activités d’éveil du jeune enfant.

La maltraitance : prévention des mauvais traitements à l’égard des mineurs.

-
identification des signes ;

-
observations effectuées auprès de personnes compétentes ;

-
accompagnement des enfants maltraités et de leur famille.

MODULE 9 : L’ENFANT MALADE : 25 heures

Les notions élémentaires concernant les affections des voies respiratoires :

-
bronchite ;

-
bronchiolite ;

-
rhinopharyngite ;

-
asthme.

Les notions élémentaires concernant les troubles digestifs :

-
nausée ;

-
vomissement ;

-
diarrhée ;

-
constipation ;

-
participation à l’application des traitements prescrits (antireflux, antidiarrhéiques, contre la constipation) ;

-
préparation de régime épaississant.

Les notions élémentaires concernant la fonction urinaire : 

-
infection urinaire ;

-
énurésie.

Les notions concernant les convulsions, les syndromes méningés.

L’hypothermie, l’hyperthermie, la déshydratation.

Les notions concernant les dermatoses :

-
stomites, conjonctivites ;

-
les soins de bouche, de peau, des yeux.

Les notions concernant l’appareil locomoteur :

-
la luxation congénitale de la hanche ;

-
épiphysiolyse ;

-
malposition des pieds ;

-
les entorses, luxations, fractures.

Les maladies infectieuses éruptives et non éruptives.

La préparation de l’enfant et de sa famille pour une intervention.

La psychologie et le comportement de l’enfant malade.

La prise en charge de la douleur de l’enfant.

MODULE 10 : L’ENFANT ATTEINT D’UN HANDICAP : 

6 heures 

Le handicap :

-
définition ;

-
installation ;

-
conséquences sur l’individu, sa famille, la société.

Les différents handicaps.

Le travail dans les structures spécialisées :

-
approche psychologique ;

-
techniques d’éveil et de communication ;

-
participation aux actes de la vie quotidienne.

La protection maternelle et infantile et de l’aide sociale à l’enfance :

-
les aides sociales.

MODULE 11 : SOINS EN MEDECINE, EN CHIRURGIE, REANIMATION : 120 heures

Les soins techniques :

-
la toilette au lit, au lavabo, le chariot ;

-
douche ;

-
la réfection du lit vide et occupé ;

-
pédiluve, capiluve ;

-
soins de bouche.

L’enseignement des soins respectera la méthodologie suivante :

-
buts ;

-
généralités ;

-
recueil de données ;

-
préparation du matériel ;

-
déroulement du soin.

L’appareil cardio-vasculaire :

-
hygiène de vie et facteurs de risques ;

-
pathologies cardiaques et rôle de l’aide-soignant ;

-
surveillance de perfusion ;

-
pose de bas à varice ;

-
premier lever ;

-
prise des constantes ;

-
conduite à tenir devant une hémorragie ;

-
l’état de choc ;

-
le malade cardiaque.

L’appareil respiratoire :

-
douleurs respiratoires ;

-
encombrement, expectoration, toux ;

-
la fréquence respiratoire ;

-
le crachoir ;

-
l’aérosol non médicamenteux ;

-
l’oxygénothérapie.

L’appareil locomoteur :

-
l’entorse ;

-
la luxation ;

-
la fracture (fracture du col du fémur) ;

-
le rôle de l’aide-soignant lors de la pose de plâtre, d’attelles de Boop ;

-
la pesée et la toise du patient.

L’appareil digestif :

-
l’alimentation : ration journalière, calorie, les bases alimentaires (les vitamines, les sels minéraux, les oligo- éléments, les glucides, les lipides, les protides) ; les boissons alimentaires ;

-
les régimes alimentaires (avant, pendant et après le repas) ;

-
l’alimentation entérale ;

-
les atteintes de l’appareil digestif : symptômes et douleurs digestifs ; troubles de la déglutition ; vomissements, troubles de l’appétit ; troubles du transit (constipation, diarrhée, la crise de gaz) et hémorragie intestinale ;

-
le soin de stomie ;

-
les prélèvements de selles.
Le système endocrinien :

-
définition d’une hormone ;

-
les principales glandes endocrines ;

-
le diabète et le rôle de l’aide-soignant.

Le système nerveux :

-
maladie de Parkinson ;

-
épilepsie ;

-
paralysie de la moelle et des nerfs ;

-
le rôle de l’aide-soignant.

L’appareil urinaire :

-
l’urine et la miction ;

-
conseils d’hygiène de vie pour lutter contre l’incontinence ;

-
dysfonctionnement urinaire ;

-
infection urinaire ;

-
lithiase rénale ;

-
pathologie de la prostate ;

-
insuffisance rénale (hémodialyse et dialyse péritonéale, fistule artério-veineuse) ;

-
le recueil d’urine ;

-
la réalisation de la glycosurie, de l’acétonurie, de la protéinurie ;

-
la surveillance et les soins en présence d’une sonde urinaire ;

-
la diurèse ;

-
bilan entrées-sorties.

L’appareil génital :

-
fibrome utérin ;

-
condylomes ;

-
MST ;

-
aménorrhée ;

-
douleur gynécologique.

Maladies infectieuses :

-
hépatite ;

-
VIH (définition du VIH, SIDA, physiopathologie et dépistage, les risques de transmissions et les moyens de préventions, rôle de l’aide-soignant(e) face au VIH.

L’aide-soignant en chirurgie :

-
en pré-opératoire :

-
l’accueil, le repos, l’hygiène pré-opératoire ;

-
la préparation locale de la paroi, la préparation alimentaire ;

-
la préparation du jour opératoire.

-
en per-opératoire :

-
la chambre, le lit, le matériel de soins, le matériel de surveillance.

-
en post-opératoire :

-
le retour immédiat, la surveillance jusqu’au réveil, après le réveil, les jours suivants ;

-
le lever et le coucher du patient, aide à la surveillance du pansement.

-
le bloc opératoire :

-
l’architecture, l’acte opératoire, le recyclage, l’entrée et la sortie du personnel, le transfert des malades, le transfert du matériel.

-
la chirurgie ambulatoire :

-
définition ;

-
fonctionnement ;

-
législation.
L’aide-soignant en réanimation :

-
respect de l’hygiène hospitalière et entretien du matériel ;

-
soins d’hygiène, soins spécifiques et surveillance des patients en réanimation ;

-
organisation du service (entrée, sortie et accueil des visiteurs) ;

-
préparation d’une aspiration endotrachéale ;

-
entourage psychologique des patients et de leur famille ;

-
patients dans le coma ;

-
législation des actes des aides-soignants en réanimation ;

-
travail d’équipe et binôme.

Les escarres :

-
définition ;

-
différents stades de l’escarre ;

-
prévention ;

-
traitement ;

-
rôle de l’aide-soignant.

MODULE 12 : SOINS EN PSYCHIATRIE : 10 heures

Généralités sur la psychologie :

-
le développement affectif, psychomoteur, psychosocial et intellectuel de la personne ;

-
relation entre le psychologique et le somatique.

Relation avec le malade présentant des troubles de comportement :

-
approche de la relation soignant/soigné ;

-
participations aux activités occupationnelles.

Participation à la réinsertion dans la vie sociale et professionnelle :

-
approche globale du malade ;

-
relation avec la famille ;

-
recherche d’un emploi.

MODULE 13 : SOINS EN GERONTOLOGIE

ET EN GERIATRIE : 20 heures

Les généralités sur le vieillissement.

La physiologie du vieillissement.

Les manifestations liées au vieillissement et la prévention. 

L’aide au maintien ou au rétablissement de l’autonomie de la personne âgée.

La participation aux activités occupationnelles :

-
animation des élèves auprès d’un groupe de personnes âgées.

L’alimentation de la personne âgée.

La sexualité de la personne âgée.

MODULE 14 : SOINS PALLIATIFS ET ACCOMPAGNEMENT DES PATIENTS EN FIN DE VIE : 30 heures

Notions en cancérologie :

-
formation d’une tumeur ;

-
les métastases ;

-
approche psychologique et prise en charge du patient et de sa famille ;
-
annonce du diagnostic ;

-
cancer du sein ;

-
leucémies.

Prise en charge de la douleur :

-
définitions ;

-
physiopathologie ;

-
les différentes douleurs ;

-
évaluation de la douleur ;

-
les différentes grilles d’évaluation ;

-
traitements médicamenteux et non médicamenteux ;

-
prise en charge de l’aide soignante de la douleur.

Soins palliatifs :

-
définition ;

-
principes des soins palliatifs ;

-
différentes structures ;

-
annonce de la mauvaise nouvelle ;

-
soins d’hygiène et de confort en fin de vie ;

-
position de ¾ ;

-
prescription anticipée personnalisée ;

-
accompagnement du patient, de sa famille en fin de vie et lors du décès ;

-
la prise en charge des personnes décédées et soutien de la famille ou de l’entourage.

Approche de la mort :

-
approche culturelle et religieuse et concept de mort ;

-
deuil et séparation ;

-
les phases d’Elisabeth Kubbler Ross ;

-
mécanismes de défense.

Acharnement thérapeutique et euthanasie.

II - SUIVI PEDAGOGIQUE

Le suivi pédagogique, sous la responsabilité de l’équipe enseignante, pour un volume horaire de 46 heures, est proposé à tous les élèves pour :

-
les présentations et visites des différents services ;

-
le choix des stages ;

-
la préparation des stages ;

-
le retour des stages ;

-
le suivi personnel des élèves.

III - STAGES

3 stages sont proposés :

-
un stage de deux (2) semaines ;

-
et deux (2) stages de trois (3) semaines.

Le stage est planifié sur la base de 35 heures par semaine.

En fonction des places disponibles, les élèves sont mis en stage dans les services suivants :

-
médecine ou spécialité ;

-
chirurgie ou spécialités ;

-
psychiatrie ;

-
maternité ;

-
service de protection maternelle ;

-
service de protection maternelle ;

-
pédiatrie ;

-
nurserie ;

-
gériatrie ;

-
dispensaire ;

-
cellules de promotion de la santé.
ANNEXE 3

ORGANISATION DE LA FORMATION ET EVALUATION CONTINUE DES ELEVES AIDES-SOIGNANTS

Enseignement théorique
Le programme de formation est défini dans l’annexe 2.

Les cours sont donnés au sein de l’école d’infirmiers(ères) (IFSI “Mathilde-Frébault”).

Les horaires de cours, de lundi à vendredi, sont fixés comme suit :

-
de 8 heures à 12 heures ;

-
de 13 heures à 16 heures.

Les élèves disposent de salles de cours pour l’enseigne­ment théorique et de salles de travaux pratiques pour les acquisitions pratiques.

Stages
3 stages sont proposés :

-
un stage de deux (2) semaines ;

-
et deux (2) stages de trois (3) semaines.

Le stage est planifié sur la base de 35 heures par semaine.

En fonction des places disponibles, les élèves sont mis en stage dans les services suivants :

-
médecine ou spécialité ;

-
chirurgie ou spécialités ;

-
psychiatrie ;

-
maternité ;

-
service de protection maternelle ;

-
service de protection maternelle ;

-
pédiatrie ;

-
nurserie ;

-
gériatrie ;

-
dispensaire ;

-
cellules de promotion de la santé.

EVALUATION DES CONNAISSANCES THEORIQUES ET PRATIQUES

L’évaluation des connaissances et des aptitudes des élèves est effectuée tout au long de leur formation au moyen d’un contrôle continu :

1°
Des connaissances théoriques ;

2°
Des mises en situation professionnelle ;

3°
Des stages.

1° Contrôle continu des connaissances théoriques :
Trois contrôles de connaissances écrits portant sur l’enseignement théorique.

Chaque contrôle des connaissances, d’une durée de deux heures, est noté sur 20 points. 

L’un au moins des trois contrôles des connaissances porte sur l’enseignement théorique concernant l’adulte et l’autre au moins des trois contrôles des connaissances porte sur l’enseignement théorique concernant l’enfant.

Chaque contrôle des connaissances, sous forme de questions ou de multiquestionnaire ou de questions à choix multiples permet d’apprécier les connaissances de l’élève aide-soignant, sa faculté de compréhension et de réflexion et sa capacité à s’exprimer par écrit.

La correction des contrôles des connaissances est assurée par un infirmier enseignant participant à la formation des aides-soignants.

2° Contrôle continu des mises en situation professionnelle :
Deux mises en situation professionnelle, dont une auprès d’adultes et l’autre auprès d’enfants malades ou bien portants ou d’adolescents sont destinées à évaluer les capacités de l’élève, compte tenu du stade de la formation auquel il est parvenu, à participer à la démarche de soins et à réaliser un ou des soins.

Chaque mise en situation professionnelle, d’une durée comprise entre une heure et deux heures, est notée sur 20 points répartis de la façon suivante :

-
8 points pour la participation à la démarche de soins ;

-
12 points pour la réalisation des soins.

Elle se déroule dans un service hospitalier ou une structure extra-hospitalière où l’élève est en stage depuis au moins une semaine.

Chaque mise en situation professionnelle des élèves aides-soignants est évaluée par un infirmier justifiant d’un exercice professionnel d’au moins trois ans, du service dans lequel se déroule la mise en situation professionnelle.

3° Stage :
Chaque stage donne lieu à une note sur 10 points. L’évaluation est assurée par la surveillante ou la responsable de la structure d’accueil en collaboration avec les différents professionnels ayant assuré l’encadrement des stagiaires.

Congé
Du fait de la durée limitée de la formation, les élèves n’ont pas droit aux vacances scolaires pendant la formation.

Tout congé de maladie ou congé pour enfant malade doit être justifié par un certificat médical. Pour la durée totale de la formation, une franchise maximale de cinq jours ouvrés peut être accordée aux élèves, pendant laquelle ils sont dispensés des cours, des travaux pratiques, des travaux dirigés et des stages.

Ils devront toutefois subir l’ensemble des contrôles des connaissances et des mises en situation professionnelle prévus par le programme. Au-delà des cinq jours d’absence, les stages non effectués doivent faire l’objet d’un rattrapage systématique.

Les épreuves finales
Sont autorisés à se présenter à l’examen de fin d’études en vue de l’obtention du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant(e) polyvalent(e) de Polynésie française, les élèves qui ont suivi l’ensemble de la scolarité.

Pour pouvoir être présentés à l’examen de fin d’études, les élèves doivent obtenir :

1°
Une moyenne égale ou supérieure à 10/20 points aux évaluations continues théoriques ;

2°
Une moyenne égale ou supérieure à 10/20 points aux épreuves de mise en situation professionnelle ;

3°
Une moyenne égale ou supérieure à  5/10 points aux notes de stage.

Une moyenne générale égale ou supérieure à 25/50 points.

La liste des élèves autorisés à se présenter aux épreuves de l’examen final est établie par la directrice de la santé après avis technique du directeur par intérim de l’école d’infirmiers(ères) (IFSI “Mathilde-Frébault”).

Les élèves, n’ayant pas validé leur formation, ne seront pas autorisés à se présenter aux épreuves de l’examen de fin d’études et sont éliminés de la formation.

L’examen final comprend deux épreuves :

1° Une épreuve écrite et anonyme ;

2° Une épreuve de mise en situation professionnelle.

1° Une épreuve écrite et anonyme portant sur l’ensemble des matières figurant au programme d’enseignement théorique, d’une durée de trois heures, est notée sur 
40 points.

Elle comporte une série de questions ou un multi­questionnaire et doit permettre d’apprécier les connaissances du candidat, sa faculté de compréhension et de réflexion, et sa capacité à s’exprimer par écrit.

A partir des propositions du directeur par intérim de l’école d’infirmiers(ères) (IFSI “Mathilde-Frébault”), le président du jury choisit le sujet retenu pour l’épreuve.

Cette épreuve est notée sur 40 points. Une note inférieure à 10 points sur 40 est éliminatoire.

Une double correction de cette épreuve est assurée par des infirmiers participant à la formation des aides-soignants, justifiant d’un exercice professionnel d’au moins trois ans, de préférence titulaires d’un certificat cadre.

2° Une épreuve de mise en situation professionnelle portant sur l’enseignement acquis au cours des stages, d’une durée d’une heure à deux heures, est notée sur 40 points.

L’épreuve de mise en situation professionnelle se déroule dans un service où l’élève est en stage depuis au moins une semaine. La durée de l’épreuve est d’une heure à deux heures. 

Le candidat doit participer à la démarche de soins et réaliser un ou des soins auprès d’un patient dans un service d’adultes ou d’enfants. L’épreuve doit permettre d’évaluer la capacité rationnelle du candidat et sa dextérité gestuelle.

Cette épreuve est notée sur 40 points, répartis de la façon suivante :

-
15 points pour la participation à la démarche de soins ;

-
25 points pour la réalisation du ou des soins.

Une note inférieure à 7 points sur 25 à la réalisation du ou des soins est éliminatoire ainsi qu’une note inférieure à 10 points sur 40 à l’ensemble de l’épreuve.

Tout acte potentiellement dangereux pour le patient est sanctionné par la note zéro.

L’évaluation de cette épreuve est assurée par un infirmier participant à la formation des aides-soignants et par un infirmier du service dans lequel se déroule l’épreuve, tous deux justifiant d’une expérience professionnelle de trois ans au moins.

Jury de délibération
Les épreuves en vue de l’obtention du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant(e) polyvalent(e) de Polynésie française, sont organisées par la directrice de la santé qui en fixe notamment la date et le lieu.

Le jury est nommé par note de service, sur proposition du directeur par intérim de l’école d’infirmiers(ères) 
(IFSI “Mathilde-Frébault”).

Il est présidé par la directrice de la santé ou son représentant et comprend :

-
la directrice de la santé, présidente, ou son représentant ;

-
le directeur par intérim de l’école d’infirmiers(ères) (IFSI “Mathilde-Frébault”) ;

-
deux infirmières enseignantes de l’école d’infirmiers(ères) (IFSI “Mathilde-Frébault”)” ;

-
trois infirmières de service ayant participé à l’encadre-ment des élèves dans les services ;

-
un médecin ayant participé à la formation des aides-soignants(es).

Après délibération, les candidats ayant totalisé un minimum de 40 points sur 80 sont déclarés admis.

Un certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant(e) polyvalent(e) de Polynésie française est délivré par la directrice de la santé aux candidats déclarés admis par le jury au vu du procès-verbal d’examen.

A titre exceptionnel, après accord de la directrice de la santé, sur proposition du directeur par intérim de l’école d’infirmiers(ères) (IFSI “Mathilde-Frébault”), les candidats ajournés ou n’ayant pas pu se présenter à l’examen pour raisons médicales ou cas de force majeure, laissé à l’appréciation du directeur par intérim de l’école d’infirmiers(ères) (IFSI “Mathilde-Frébault”), peuvent se présenter à une session ultérieure de rattrapage organisée au plus tard dans les trois (3) mois suivants.

Les candidats qui n’ont pas obtenu, à l’issue de la session de rattrapage, le certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant(e) polyvalent(e) de Polynésie française, sont définitivement éliminés.

